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Corrigendum

Page 2, paragraphe 9

L a seconde phrase devrait se lire comme suit:

"1l serait donc aussi souhaitable d' élaborer des dispositions protégeant le caractere confidentiel
des délibérations de I' Organe d' appel et garantissant la non-divulgation, par les membres del' Organe
d appel et le personnel de soutien, de renseignements confidentiels communiqués par les participants
ala procédure de réglement des différends.”

Page 4, paragraphe 16

A lafin de la premiére phrase, les mots "et un ou deux assistants pour le travail de bureau”
devraient ére remplacés par "et du personnel de bureau en nombre suffisant”.

Page 4, paragraphe 17

L' avant-derniére phrase devrait se lire comme suit:

"Les éventuels mouvements de personnel entre |' Organe d appel et le Secrétariat de I'OMC
devraient se faire aprés annonce publique et mise en concurrence des candidats, et non par simples
transferts administratifs."

"Espagnol et francais seulement.





